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INTRODUCTION

Les  préfets  de  département  et  de  région  sont  chargés,  en  leur  qualité  d’autorité  de  tutelle,  de
l'approbation  des  budgets  et  des  comptes  financiers  des  chambres  d'agriculture  ainsi  que  des
organismes inter-établissements du réseau (OIER) tandis que la DGPE est autorité de tutelle pour
Chambres d’Agriculture France (CdAF). Certaines opérations financières sont également soumises à
autorisation préalable du préfet : par exemple, le recours à l'emprunt ou la prise de participation dans
des sociétés par actions.

Le  décret  n°  2010-429  du  29  avril  2010 relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales  de  l'alimentation  et  de  la  souveraineté  alimentaire  a  confié  aux  DRAAF  la  mission
d’assister les préfets de région et de département pour l'approbation des budgets et des comptes
des  chambres  départementales  et  interdépartementales  d’agriculture,  des  chambres  régionales
d’agriculture ainsi que des chambres d’agriculture de région. Cette mission ne peut s'exercer qu’en
complémentarité avec les DDT(M) et les services préfectoraux (voir   note de service n°2011-3023 du 4  
juillet 2011).  Pour les chambres d’agriculture ultra-marines, cette mission d’assistance est assurée
par les DAAF et la DGTM de Guyane.

Les établissements du réseau des chambres d’agriculture et les OIER1 sont soumis aux dispositions
des titres I  et  III  du décret  n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique à l’exception du 1° et 2° de l’article 175 et des articles 178 à 183, 204 à 208 et
220 à  228 :  ils  ne  sont  donc pas  soumis  aux  dispositions  relatives  à  la  comptabilité  budgétaire
(autorisations d'emplois, autorisations d'engagement et crédits de paiement), d’une part,  et relèvent
d’un  régime  de  contrôle  budgétaire  spécifique,  d’autre  part.  L’instruction  technique  rappelle  les
principes généraux de ce texte. Des précisions sont données, pour les dispositions comptables, par
le  RNCEP  auquel  est  associée  une  instruction  comptable  unique  et,  pour  les  dispositions
budgétaires, par le RRBO. Ce dernier texte, publié par arrêté du 7 août 2015 modifié le 20 septembre
2023,  détaille notamment les référentiels budgétaires devant être mis en œuvre, les règles
d’approbation  des  budgets  et  le  format  des  tableaux  budgétaires  composant  le  dossier
destiné à l’organe délibérant pour le vote des délibérations financières. En particulier, cet arrêté
précise les documents et  tableaux devant être obligatoirement produits  à  l'occasion du vote des
budgets initiaux, rectificatifs et comptes financiers pour tous les organismes soumis au décret GBCP,
assujettis ou non à la comptabilité budgétaire. Les états financiers annuels, qui composent également
le compte financier, retracent les opérations enregistrées dans la comptabilité générale, selon des
règles précisées dans le RNCEP.

La  présente  instruction  technique  rappelle  les  règles  essentielles  concernant  l'approbation  des
budgets et des comptes financiers des établissements du réseau des chambres d'agriculture et des
OIER et  les points  importants  sur  lesquels  doit  porter  leur  analyse budgétaire  et  financière.  Les
annexes  1  et  2  restituent  des  indicateurs  et  ratios  extraits  des  comptes  financiers  20222 des
chambres d’agriculture et des données 2023 fournies par CDA France, permettant de réaliser une
analyse comparative entre établissements du réseau.

Elle s’appuie en grande partie sur le vademecum relatif à la gestion budgétaire et comptable des or-
ganismes publics et des opérateurs de l’Etat qui rassemble les éléments de doctrine et constitue un
outil méthodologique permettant d’accompagner la mise en œuvre de la gestion budgétaire et comp-
table publique au sein des organismes publics et des opérateurs de l’Etat. Elle expose également les
principes de bonne gouvernance et de bonne gestion qui doivent présider à leur pilotage opérationnel
et  stratégique.  Le vademecum vient  compléter  le  recueil  des règles budgétaires des organismes
(RRBO), ainsi que les dispositions du recueil  des normes comptables des établissements publics
(RNCEP) déclinées dans l'instruction comptable commune et le plan de comptes commun associé.

***

1 art. D. 514-3 du CRPM
2. L’ensemble des comptes financiers 2023 n’a pas été intégralement communiqué par le réseau des 
tutelles locales à la date de publication de la présente instruction technique.
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1)  NOUVEAUTÉS 2025 

Régime de «     services votés     » et conséquences sur la Taxe Additionnelle à la Taxe Foncière sur le  
Non Bâti (TATFNB) 

Une attention particulière est demandée à l’autorité de tutelle sur l’approbation avant le 15 avril 2025
de la délibération de sa chambre départementale d’agriculture relative au vote du montant du produit
de la taxe votée en loi de finances pour 2024. 

En effet, sur le fondement de l’article 1er de la loi n°2024-188 du 20 décembre 2024 spéciale
prévue par l’article 45 de la LOLF, les impositions de toutes natures affectées à des tiers et les
plafonds définis à l’article 156 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour
2024 sont reconduits jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi de finances pour 2025.

L’article 1604 du CGI dispose que ce sont les chambres départementales qui arrêtent le produit de la
TATFNB, dans la limite du plafond notifié par le Ministère en charge de l’agriculture début mars de
l’année  N  (courrier  transmis  par  la  DGPE  aux  Présidents  des  chambres  départementales
d’agriculture, copie Préfectures, DRAAF/DAAF, DDT(M)). Le produit à recouvrer au profit de chaque
chambre d'agriculture départementale, interdépartementale ou de région est transmis aux services
fiscaux par l'autorité de l'Etat chargée de la tutelle de la chambre, dans les conditions prévues au
premier alinéa du I de l'article 1639 A, soit une transmission des décisions relatives aux produits des
impositions directes perçues à leur profit avant le 15 avril de chaque année. A défaut, les impositions
peuvent être recouvrées dans les conditions prévues au III du même article 1639 A, soit selon les
décisions de l'année précédente. Dans le cas d’une évolution à la hausse ou à la baisse du montant
du produit de la taxe au sein de la chambre entre 2024 et 2025, l’approbation de la délibération par la
tutelle doit être impérative. 

L’autorité de tutelle doit s’assurer que cette délibération est bien conforme au montant maximal du
plafond autorisé par le MASAF et la transmettre dans les plus brefs délais aux services de la DDFIP.
La tête de réseau CDA France, fera un rappel en début d’année 2025 pour inciter les chambres
départementales d’agriculture à voter le produit de la TATFNB dans les délais impartis permettant une
approbation par l’autorité de tutelle et sa transmission aux services fiscaux locaux. De plus, l'article D.
511-77 du CRPM précise que le produit de la taxe perçue au bénéfice de la chambre d'agriculture
figure en son intégralité au budget de ladite chambre, par conséquent cette délibération doit  être
entérinée dans le cadre d'un budget rectificatif qui devra être réalisé avant la fin de l'année 2025 (si
cela n’a pas été fait lors du budget initial)

En cas d’évolution du plafond de la TATFNB dans la loi de finances pour 2025, une instruction
technique sera publiée afin de préciser le calendrier de notification par le Ministère en charge
de l’agriculture du plafond modifié et le délai d’approbation par les autorités de tutelle locales
de la délibération relative au vote du montant du produit de la chambre départementale d’agri-
culture .

Les   élections 2025 des Chambres d’agriculture     :   la proclamation des résultats est prévue au plus tard
le 9 février. L’installation des nouvelles mandatures ne doit pas retarder la présentation et le vote par
l’organe délibérant du compte financier de l’exercice 2024, qui doit s’effectuer au plus tard le 17 mars
2025. Cette date limite réglementaire ne permet pas de dérogation.

Calendrier de clôture des comptes de l  ’année   2024     :   le calendrier des échéances auprès de la DGFIP
pour les comptes clos au 31 décembre 2024 est le suivant :

 Date limite d’adoption du CF par l’organe délibérant : 17 mars 2025. Il n’est pas possible de
déroger à cette date limite prévue par l’article 212 du décret GBCP.

 Approbation du CF par l’autorité de tutelle (préfet) – délai d’un mois à compter de la réception
du compte financier

 Date limite  de transmission et  de scellement  du CF dématérialisé dans l’infocentre EPN,
devenu INFINOE, pour la production du compte financier : 30 avril 2025
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Application Infinoé : Il est indispensable que chaque chambre d’agriculture souscrive à l’API Infi-
noé Bac à sable et effectue des tests dans les plus brefs délais. Toutes les modalités de sous-
cription et de tests ont été indiquées aux agents comptables et sont disponibles dans le groupe Projet
Infinoé de budgetplus.gouv.fr (accessible avec un identifiant et un mot de passe).  La mise en pro-
duction de l’application aura lieu à partir de la fin du premier trimestre 2025 selon un calen-
drier et des modalités qui seront communiquées par la DGFiP. Tous les comptes financiers
2025 seront produits par l’application Infinoé sur la base des écritures comptables transmises.

Cette application a pour objectif de renforcer la transparence et la fiabilité des données financières
des organismes publics nationaux. Elle permettra à l’ensemble des acteurs de disposer, à tout mo-
ment, de données actualisées sur l’exécution financière (balances comptables, compte de résultat et
bilan) et d’une production automatisée des tableaux réglementaires prévus par le RRBO. 

2) ÉLÉMENTS GÉNÉRAUX ET POINTS D’ATTENTION

2.1 - Présentation du budget et de son exécution

L’annexe n°5 du vadémécum relatif à la gestion budgétaire et comptable des organismes publics et
des opérateurs de l’État (p.60)  présente les formats spécifiques attendus pour les budgets initiaux,
budgets rectificatifs et compte financier (insertion de colonnes permettant de disposer d’informations
supplémentaires conformément aux prescriptions du recueil), en application du 2.2.1 du RRBO. Pour
la préparation du budget initial 2025, il convient donc de s’assurer que les formats des tableaux de la
liasse budgétaire sont conformes à la présentation prévue par le vadémécum :

- Tableau n°1 relatif à la présentation des emplois : un nota bene a été inséré pour guider les
non opérateurs de l’Etat dans le renseignement de ce tableau : aucune donnée ne doit être
renseignée dans les colonnes « sous plafond LFI » et « hors plafond LFI » ; les ETPT affé-
rents (parties pour vote et pour information) et les charges de personnel afférentes (partie
pour  information)  doivent  être  renseignés  directement  dans  la  colonne  « plafond  orga-
nisme » ;

- Tableau n°2 relatif  à  la situation patrimoniale :  le compte de résultat  et  l’état  prévisionnel
d’évolution de la situation patrimoniale en droits constatés présentés au budget initial doivent
comporter la mention « prévisionnel » dans les intitulés de tableau ;

2.2 - Principe de spécialité3  

Un point d’attention doit être porté par la tutelle sur le respect de ce principe et sur le respect de la
réglementation  financière  et  comptable  des  établissements  consulaires  que  sont  les  chambres
d’agriculture. 
Dans ce contexte, il est notamment rappelé que le décret-loi du 2 mai 1938 relatif au budget
proscrit les subventions en cascades. Aussi,l’attribution de subventions par les établissements à
des associations, sociétés ou collectivités privées doit être contrôlé rigoureusement par la tutelle afin
de  s’assurer  notamment  que  les  conditions  d’attributions  prévoient  bien  qu’elles  ne  soient  pas
reversées par les bénéficiaires à des organismes tiers. La Cour des comptes lors d’audits réalisés
sur le réseau des chambres d’agriculture en 2024 a été particulièrement vigilante sur ce sujet,
tout particulièrement sur les subventions accordées aux syndicats agricoles.

3  Pour mémoire, un établissement public se caractérise notamment par son principe de spécialité (missions et
périmètre de compétences). Ce principe garantit l’établissement contre les empiétements éventuels d’autres entités
dans son champ d’action en définissant son périmètre d’action pour le déploiement des politiques publiques que lui
confie l’Etat.
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2.3- Régime de la responsabilité financière des gestionnaires publics (RGP) 

L’entrée en vigueur le 1er janvier 2023 de l’ordonnance n°2022-408 du 23 mars 2022 relative au ré-
gime de responsabilité financière des gestionnaires publics a rénové et unifié le régime de responsa-
bilité de l’ensemble des acteurs de la chaîne de dépenses et de recettes. 

Le nouveau régime  rééquilibre le mécanisme des responsabilités tout en conservant le principe de
séparation entre ordonnateurs et agents comptables. Ce régime vise en particulier à sanctionner plus
efficacement les infractions les plus graves (et notamment celles ayant causé un préjudice financier
significatif), à limiter les sanctions des fautes purement formelles ou procédurales et, enfin, à moder-
niser le traitement d’autres infractions.
La mise en cause par le juge des comptes est désormais réservée aux fautes les plus graves, ayant
causé un préjudice financier significatif. Les fautes de gestion, la gestion de fait, la non-production
des comptes, le défaut de qualité d’ordonnateur pour engager des dépenses, le défaut de respect
des règles des procédures budgétaires sont autant d’infractions qui pourront donner lieu à des sanc-
tions allant de 1 à 6 mois de rémunération de l’agent qui commet la faute. Entrée en vigueur le 1er jan-
vier 2023, ce régime de responsabilité, dont la logique repose notamment sur celle des encadrants,
renforce encore la nécessité de la généralisation et de l’approfondissement du contrôle interne. Le
défaut de sa mise en œuvre pourra constituer une faute de gestion. 

Cette responsabilité des gestionnaires publics concerne notamment les présidents des chambres
d’agriculture. Les chambres d’agriculture devront renforcer leur dispositif de maîtrise des risques afin
de prévenir les dysfonctionnements et les situations d’anomalies d’une part, de les corriger et de ga-
rantir la qualité des procédures d’autre part.  La participation des chambres d’agriculture au question-
naire annuel de la DGFiP relatif au contrôle interne financier est essentielle afin de permettre un suivi
national de la qualité de ce contrôle au sein du réseau des chambres d’agriculture. 

Le Préfet exerçant une tutelle sur les chambres d’agriculture, sa responsabilité peut être engagée au
titre de cette réforme. En effet, les préfets occupent des emplois supérieurs relevant de l'article L.
341-1 du code général de la fonction publique et sont nommés en conseil des ministres (cf. décret
n°2022-491 du 6 avril 2022 relatif aux emplois de préfet ou de sous-préfet). Le 2 de l'article L 131-1
du Code des juridictions  financières  tel  qu'il  est  prévu d'être  modifié  par  l'ordonnance disposera
qu'"Est justiciable de la Cour des comptes au titre des infractions mentionnées à la section 2 du pré -
sent chapitre : (..)2° Tout fonctionnaire ou agent civil ou militaire de l'Etat, des collectivités territoriales,
de leurs établissements publics ainsi que des groupements des collectivités territoriales ;". Il résulte
de la combinaison de ces conditions que le préfet sera justiciable de la Cour des comptes et par voie
de conséquence de par la fonction de tutelle qu'il peut exercer sur un établissement public. 

La DGFIP et la DB proposent aux tutelles et aux établissements publics, sur la plateforme de la ges-
tion publique « Budget + », toutes les informations utiles à la compréhension de la réforme (webcon-
férence – support – FAQ). Un kit d’information est par ailleurs disponible sur le site budget.gouv.fr.

2.4- État financier du réseau 

Cf. annexe 1, sur la base des chiffres 2022 et 2023. 

Les moyennes nationales masquent toutefois une situation hétérogène au sein du réseau et certaines
chambres sont en difficulté. 

La décision de la hausse de 2,75% de la valeur du point d’indice du personnel administratif  des
chambres d’agriculture à compter de juillet 2022 et d’une augmentation de 1,75% de la valeur du
point à compter du 1er juillet 2023 ont un impact de 19 M€ sur l’ensemble du réseau en année pleine
qui a été compensé en partie par le relèvement du plafond de la TATFNB de 3% dans le cadre de la
loi de finances pour 2023 et de 7% dans le cadre de la loi de finances pour 2024, portant ainsi le
plafond de la taxe à 322 M€. 

Si la recette supplémentaire a amélioré la situation financière des chambres en 2023 et  2024,  il
convient néanmoins d’être vigilant sur la soutenabilité budgétaire des chambres. Au titre de la tutelle
des chambres d’agriculture, il est nécessaire d’apporter une attention particulière au contrôle de leur
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situation financière et de porter, pour son information, à la connaissance du Bureau du Budget
et des Etablissements Publics de la DGPE tout élément relatif  à une situation financière à
risque pour la chambre d’agriculture dont vous assurez la tutelle.

2.5- Fonds national de modernisation, de performance et de péréquation (FNMPP) 

La loi  n°  2022-1726 du 30 décembre  2022 de finances pour  2023 a  créé un fonds national  de
modernisation,  de performance et  de péréquation  (FNMPP),  issu  de la  transformation du Fonds
national de solidarité et de péréquation du réseau (FNSP), qui se voit confier une enveloppe de 30 %
du produit de la TATFNB totale perçue dans le réseau, déduction faite des versements mentionnés
aux articles L. 251-1 et L. 321-13 du code forestier opérés au bénéfice des opérateurs forestiers. Ces
30% du produit de la TATFNB perçus au niveau national par le FNMPP sont décomposés ainsi  :

- 10% au profit de CdAF en lieu et place des contributions actuelles qui lui sont versées par
les établissements du réseau (10%, répartis entre 3,85% de cotisation historique, 5,8% au titre de la
DNSI, et 0,35% au titre de services communs non concurrentiels) ;

- 10% au profit des CRA. Les chambres d’agriculture ultramarines et la chambre d’agriculture
de région Ile de France ne sont pas concernées par la remontée de cette quote-part ;

- 10% au profit du FNMPP avec 8% reversés aux chambres d’agriculture sur la base de leur
performance (en fonction du respect ou non des indicateurs prévus dans le COP et des objectifs assi -
gnés dans le cadre du projet stratégique de mandature), et 2% au titre de la modernisation et de la
péréquation au sein du réseau.

Les chambres départementales ou interdépartementales d’agriculture peuvent reverser aux CRA de
leur circonscription une part de la taxe,  inscrite à leur budget, qui aille au-delà de la part minimale et
obligatoire  qui est remontée à la CRA  en application du III de l’article 1604 du code général des
impôts. Par ailleurs, conformément à l’ordonnance n° 2019-59 du 30 janvier 2019 relative à l'exercice
et au transfert, à titre expérimental, de certaines missions dans le réseau des chambres d'agriculture4

(III de l’article 6), les chambres départementales et interdépartementales d’agriculture engagées dans
l’expérimentation (volet organisationnel) en cours au sein du réseau (sont tenues de reverser, à la
CRA de leur  ressort,  une part  du produit  de la  taxe correspondant aux missions qu’elles lui  ont
transférées). 

Cette  mesure  vise  à  donner  aux  chambres  régionales  d'agriculture  (CRA) les  moyens d’assurer
l’exercice  des  missions  qui  leur  sont  confiées  et  à  permettre  l’instauration  de  mécanismes  de
solidarité et de mutualisation au niveau régional.

Par ailleurs, le décret relatif au FNMPP du 29 juin 2023 a précisé les modalités de versement des
cotisations aux bénéficiaires. La mise en œuvre de cette remontée mensualisée au FNMPP depuis
2023 a permis une remontée effective de 10% de la recette fiscale totale régionale de l’ensemble du
réseau.

Cette  vérification  doit  être  réalisée  à  l’échelon  régional  par  la  mise  en  corrélation  de  l’assiette
régionale  de  la  TATFNB  et  de  la  recette  en  provenance  des  chambres  départementales  ou
interdépartementales  d’agriculture  inscrite  aux  comptes  financiers  des  CRA.  Les  CRA peuvent
inscrire cette recette comme une recette fiscale au tableau 2 intitulé « situation patrimoniale » ou
dans la partie « autres subventions ». Dans ce dernier cas, cette recette peut être individualisée dans
la balance du compte financier au compte 747 intitulé « Contribution des CA au financement CDA
France, CRA ». 

En l'état, cette vérification ne peut être réalisée qu'une fois l'ensemble des reversements opérés par
les chambres (inter)départementales d’agriculture au bénéfice de la CRA, ce qui peut entraîner des
difficultés dans l'exercice du contrôle.  En cas de non-respect  de cette disposition,  il  appartient  à

4 Prise en application de la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un Etat au service d’une société de
confiance (loi ESSOC, article 38).
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l’autorité de tutelle compétente de réaliser un rappel à la loi à la CRA concernée et en informer les
services de la DGPE. 

2.6- Fusion des chambres 

Conformément aux dispositions de l’article 38 de la loi dite ESSOC, des missions nouvelles ont été
dévolues aux chambres (inter)départementales d’agriculture et aux chambres d’agriculture régionales
à titre expérimental. A l’issue d’une expérimentation « ESSOC » qui s’est terminé le 31 janvier 2024,
les trois régions Bretagne, Pays de la Loire et Normandie sont entrées dans un processus commun
de régionalisation le 1er janvier 2024. Au lendemain de la proclamation des résultats des élections, les
chambres départementales d’agriculture de Corse-du-Sud, de Haute-Corse et la chambre régionale
d’agriculture de Corse fusionneront pour créer la chambre d’agriculture de région Corse.  
Ce nouveau schéma d’organisation permet l’articulation autour d’une chambre de région (issue de la
fusion d’une chambre régionale et de chambres infra-régionales)  de chambres territoriales (issues de
la transformation de chambres infra-régionales) qui lui sont rattachées, ces dernières ne disposant
pas de la personnalité juridique.  Les chambres territoriales doivent  constituer  le  premier  échelon
électoral et être représentées à Chambres d’agriculture France. Ce schéma doit ainsi se traduire par
le maintien de membres élus au plus près des territoires, qui correspond à un souhait fort des élus
des chambres engagées dans l’expérimentation. Les relations entre les chambres territoriales et leur
chambre de région de rattachement sont du reste organisées,  les premières devant  exercer des
missions  obligatoires  ou  facultatives  qui  lui  sont  confiées  par  la  seconde,  selon  les  orientations
décidées par celle-ci.  Ainsi, seule la chambre de région dispose d’un budget en propre, du
statut  d’établissement  public  et  de  la  capacité  contractuelle.  Les  biens  immobiliers  des
chambres infa-régionales lui sont dès lors transférés.
La bascule des groupes de chambres d’agriculture engagés dans l’expérimentation vers ce nouveau
schéma  d’organisation  permettra  de  répondre  à  l’une  des  orientations  inscrites  dans  le  contrat
d’objectifs et de performance, à savoir la « mise en place d’une organisation régionale rénovée et
optimisée ». 

2.7- Dépôt des fonds au Trésor public

L’obligation faite aux chambres d’agriculture de centralisation des fonds au Trésor public avec la
détention par l’agent comptable d’un seul compte de dépôt des fonds au Trésor auprès du réseau de
la DGFiP et le contexte économique nécessitent le rappel de la règle du dépôt de fonds de trésorerie
et celle de l’ouverture d’un compte de gestion au nom de l’agent comptable, et non au nom de la
chambre  d’agriculture.  Des  dérogations  liées  à  des  opérations  bancaires  qui  ne  seraient  pas
proposées par la DGFiP peuvent être sollicitées par l’agent comptable de la chambre d’agriculture
auprès du bureau des Opérateurs de l’Etat.

3) LES BUDGETS 

3.1 - Adoption et approbation des budgets

Les articles 176 et 177 du décret GBCP précisent que :
 "Le budget initial est préparé par l’ordonnateur et adopté par l’organe délibérant dans des

délais permettant qu’il soit exécutoire au 1er janvier de l’exercice auquel il se rapporte.
 (...), le budget une fois voté est soumis pour approbation aux autorités de tutelle. Dans le cas

où aucune décision expresse n’a été notifiée dans le délai d’un mois après sa réception par
ces autorités, il est réputé approuvé à l’expiration de ce délai. (...).

 Lorsqu’une  autorité  de  tutelle  demande  par  écrit  des  informations  ou  documents
complémentaires,  ce  délai  est  suspendu  jusqu’à  la  production  de  ces  informations  ou
documents.

 Lorsque le budget n’est pas adopté par l’organe délibérant ou n’a pas été approuvé par les
autorités de tutelle à la date d’ouverture de l’exercice, l’ordonnateur peut être autorisé par ces
autorités  à  exécuter  temporairement  les  opérations  de  produits/ressources  et  de
charges/immobilisations strictement nécessaires à la  continuité  des activités.  Un nouveau
projet  de budget initial  doit  être soumis au vote de l’organe délibérant  dans les meilleurs
délais.
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 Les budgets rectificatifs sont préparés, votés et approuvés dans les mêmes conditions que le
budget initial.

 Toutefois, en cas d’urgence,  et dans le cas où l’organe délibérant  ne peut être réuni,  un
budget  rectificatif  peut  être  exécuté  sans décision  préalable  de  celui-ci.  Dans ce  cas,  le
budget  rectificatif  est  autorisé  par  le  contrôleur  budgétaire  (...),  après  consultation  des
autorités de tutelle, ou, en l’absence de contrôleur budgétaire, par ces autorités. Ce budget
est entériné lors de la prochaine réunion de l’organe délibérant.

Les budgets initiaux 2025 de CdAF, de toutes les chambres d'agriculture et des OIER devront ainsi
avoir été votés et soumis à l'approbation de leur autorité de tutelle avant le 30 novembre 2024. Cette
limite calendaire est valable chaque année. 

Par ailleurs, pour qu’un budget rectificatif puisse être exécuté avant la fin de l’exercice auquel il se
rattache, la date limite de vote de ce document doit prendre en compte le délai d’approbation tacite
par les autorités de tutelle dudit document.

L‘article D. 511-54-1 du CRPM recense les compétences sur lesquelles la chambre d’agriculture est
tenue de délibérer en session (sauf en cas de délégation au bureau de la chambre, dans les limites
fixées par cet article). Cet article est complété par l’article D. 511-60 du CRPM qui prévoit que les pro -
cès-verbaux des sessions et les délibérations qui y sont prises doivent être transmis aux autorités de
tutelle qui peuvent demander l’annulation de tout acte ou délibération étranger aux attributions des
chambres ou contraire à la loi et à l’ordre public. 

3.2 – Rôle des différents acteurs

L’organe délibérant des établissements du réseau (la session voire le bureau pour les chambres
d’agriculture et le conseil d’administration pour CdAF) dispose d'une compétence générale d'orienta-
tion et de gestion de l'établissement dans le cadre de ses missions. Y siègent les membres élus de
l’établissement disposant d’une voix délibérative. En matière budgétaire, il encadre notamment l’ac-
tion de l’ordonnateur en délibérant sur les projets de budget qui lui sont soumis. De manière plus gé-
nérale, les membres de l’organe délibérant définissent les orientations stratégiques de l’organisme et
adoptent des délibérations pour leur mise en œuvre. 

Les autorités de tutelle ont un rôle dans la mise en œuvre des missions de l’établissement. Par
ailleurs, l’exercice de la tutelle induit la nécessité d’une approbation d’un certain nombre d’actes de
l’établissement pour assurer leur mise en œuvre. L’article 176 du décret GBCP dispose que le budget
une fois voté est soumis pour approbation aux autorités de tutelle. En conséquence, ces autorités
sont destinataires des délibérations budgétaires votées et des états afférents pour procéder à l’appro-
bation (tacite ou expresse) ou au refus d’approbation des documents budgétaires.

Cette transmission des délibérations budgétaires et des états afférents est obligatoire indé-
pendamment  de  la  présence,  ou non,  des représentants  des autorités  de tutelle  lors  des
réunions des organes délibérants au cours desquelles ces documents sont adoptés. Confor-
mément à l’article 176 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, la demande par écrit d’in-
formations ou documents complémentaires, suspend le délai d’approbation. 

3.3 - Modalités de présentation des budgets (initiaux et rectificatifs) 

 La liasse des tableaux budgétaires a été élaborée selon un ordre logique. Afin de faciliter la
lecture par les différents acteurs appelés à prendre connaissance de ces éléments, la trame
de la note de présentation de l’ordonnateur et du rapport de gestion devra utilement se pré-
senter de la manière suivante, afin d’éclairer au mieux les membres de l’organe délibérant sur
la nature et les enjeux des décisions soumises à leur vote :

1. Prévisions budgétaires :
- Tableau des prévisions d’emplois ;
-  Compte  de  résultat  prévisionnel  et  état  prévisionnel  d’évolution  patrimoniale  en  droits
constaté ainsi ;
- Budget par destination et recettes par origine.
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2. Équilibre financier :
- Tableau de la situation patrimoniale – tableau relatif aux niveaux et variation de trésorerie,
fonds de roulement et besoin en fonds de roulement ;
- Tableau des opérations pour compte de tiers ;

3. Analyse de la soutenabilité / situation financière :
En complément des éléments qui précèdent :
- Plan de trésorerie ;
- Tableau des opérations pluriannuelles.

 Le dossier de présentation du budget initial (BI) et des budgets rectificatifs (BR) : outre la
note de l’ordonnateur, le dossier doit comprendre les tableaux mentionnés dans le RRBO du
20 septembre 2023 et repris dans le vademecum relatif à la gestion budgétaire et comptable
des organismes  publics  et  des  opérateurs  de  l’Etat  les  modèles  de  tableaux  attendus y
figurent à savoir :

 Tableau 1 : présentation des emplois – haut du tableau (pour vote de l’organe délibérant) ;
 Tableau 2: situation patrimoniale (pour vote de l’organe délibérant) ;
 Tableau 3 : budget par destination (obligatoire) et par origine (facultatif) ;
 Tableau 4 : opérations pour compte de tiers ;
 Tableau 5 : plan de trésorerie ;
 Tableau 6 : opérations pluriannuelles.

Doivent par ailleurs être produits :
 Tableau des emprunts ;
 Etat des participations de l’établissement dans des organismes tiers.

Les différents tableaux de la liasse budgétaire sont interconnectés (par exemple, le montant  des
charges de personnel figure dans les tableaux n°1 et 2). Lors de la validation des BI et BR, un point
de vigilance particulier doit être apporté à la mise en cohérence des données entre les différents
tableaux. 

Pour les organismes non soumis à la comptabilité budgétaire, il convient de noter que les périmètres
respectifs  des  tableaux  n°2  (compte  de  résultat  prévisionnel  et  état  prévisionnel  de  la  situation
patrimoniale en droits constatés) et n°3 (budget par destination) ne sont pas identiques :
- Le tableau n°2 regroupe l’ensemble des opérations ayant une incidence sur le résultat comptable ou
patrimonial de l’exercice, à savoir l’intégralité des produits encaissables et non-encaissables (reprise
d’amortissement) et des charges, décaissables et non-décaissables (amortissement) de l’organisme ;
-  Le  tableau  n°3  présente  uniquement  les  charges/immobilisations  décaissables  et  les
produits/ressources encaissables. Les montants relatifs aux prévisions de charges/produits calculés
dans le cadre des opérations d'inventaire (par exemple dotation aux provisions, aux amortissements
ou aux dépréciations) n’ont pas vocation à y figurer dans la mesure où ils ne génèrent pas de sortie
ou d’entrée de caisse et ne donnent pas lieu à la certification de service fait.
Le BI et les BR sont préparés par l’ordonnateur (le Président de l’établissement) qui le soumet au
vote de la session.
L'assemblée se prononce sur le haut du tableau 1 (tableau des emplois) et sur  le tableau 2 qui
regroupe le compte de résultat agrégé prévisionnel, la capacité d’autofinancement, l’état prévisionnel
de la situation patrimoniale en droits constatés duquel découle la variation du fonds de roulement.
Les niveaux de fonds de roulement, de besoin en fonds de roulement et de trésorerie y figurent aussi
pour rappel du cumul des résultats des années antérieures. Seuls ces documents font l'objet d'un
vote de l'assemblée délibérante.

Les  autres  documents  sont  obligatoirement  présentés à  la  session  à  titre  d’information  afin
d’éclairer et de justifier les tableaux soumis au vote. 
Le budget et les documents annexes doivent être  transmis aux élus et à l’autorité de  tutelle de
l’établissement au moins 7 jours avant la date de la session qui doit l'adopter. 
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3.4 - Les délibérations à caractère budgétaire

Un  certain  nombre  de  décisions  à  caractère  budgétaire  doivent  faire  l'objet  de  délibérations
spécifiques de l'assemblée délibérante. Il s'agit des décisions suivantes :

 l'adoption du budget prévisionnel (initial et rectificatif) ;
 l'aliénation,  l'acquisition  ou  l'échange  de  biens  immobiliers  et  des  baux  et  locations

d'immeubles d'une durée supérieure à 9 ans ;
 l'acceptation ou le refus de dons ou legs ;
 la prise de participation dans divers organismes ; 
 la participation éventuelle de l’établissement dans les services communs auxquels elle

adhère ;
 l'octroi de subventions non obligatoires à des organismes tiers (y compris les mises à

disposition gratuites) ;
 l'autorisation donnée au président pour une transaction ;
 les  montants  des  indemnités  et  des  modalités  de  remboursement  des  frais  de

déplacement des membres et les conditions éventuelles d’indemnisation des membres
associés des comités;

 les  attributions  déléguées  au  bureau  de  la  chambre  d’agriculture  ou  au  conseil
d’administration de l’CdAF, conformément, respectivement, aux articles D. 511-54-1 et D.
513-12 du CRPM ;

 la  passation  de  contrats,  conventions  et  marchés  d'un  montant  supérieur  à  un  seuil
déterminé par l'assemblée ;

 les durées d’amortissement des immobilisations.

Les décisions figurant dans certaines délibérations (liées au budget) doivent être soumises à
l'autorisation, le cas échéant expresse, du Préfet. Il s'agit, outre les documents budgétaires, des
décisions relatives :

 au recours à l'emprunt (articles D 511-72 et D 512-11 du CRPM),
 aux projets de transaction,
 aux tarifs des produits, cessions et prestations de toute nature,
 aux prises de participation dans des sociétés par actions (article L 510-1 du CRPM),
 aux  demandes  d'autorisation  d'acquittement  sur  l'exercice  de  dépenses  relevant

d'exercices antérieurs.

3.5 - Les conditions d'approbation des budgets par les préfets

Les BI et BR des chambres d'agriculture doivent, dès leur approbation, être soumis à l’autorité de
tutelle (préfet de département ou de région).

Le  préfet  dispose  d'un mois,  à  réception  du  budget  et  de la  délibération  correspondante,  pour
l'approuver ou refuser de l’approuver. Lorsque le préfet demande par écrit des modifications, ce délai
est suspendu jusqu'à la production, par la chambre d'agriculture, d’un nouveau budget.

Les BR sont présentés, adoptés et approuvés dans les mêmes conditions que les BI. 

Les BI et BR sont exécutoires après leur approbation.

3.6 - Conformité du budget et contrôle de légalité des décisions budgétaires

Le BI ou BR est d'abord un document de prévision et d'autorisation. Approuver le budget revient à
autoriser  un  ensemble  d'actes  et  d'opérations  budgétaires.  Au-delà  des  résultats  financiers
prévisionnels et de la soutenabilité au regard des ressources, l'analyse doit donc, au préalable, porter
sur  la  légalité  des  décisions  et  des  opérations  budgétaires  prévues  et  leur  conformité  à  la
réglementation.
S’il  appartient  à  l'autorité  de tutelle  d'apprécier  la  légalité  des décisions ou actes des chambres
d'agriculture notamment concernant les éléments budgétaires qui sont soumis à son approbation, elle
ne peut légalement les obliger à se conformer à d'autres règles de fonctionnement que celles qui sont
prévues par les dispositions législatives et réglementaires les concernant (principes de spécialité et
d'autonomie des chambres d'agriculture).

10



Il convient notamment de vérifier que :
 les délais d'adoption et de présentation du budget ont été respectés ;
 tous les documents composant le budget, y compris les annexes, ont bien été transmis ;
 les  délibérations  budgétaires  sont  valables  (adoption  en  session,  quorum  vérifié  par  la

chambre d'agriculture…) ;
 les attributions déléguées au bureau de la chambre ou au conseil d’administration de CdAF

sont conformes aux articles D 511-54-1 et D. 512-13 du CRPM ;
 le montant de la taxe pour frais de chambre retenu est conforme à la réglementation (montant

notifié en application de l’article 1604 du code général des impôts) ;
 les subventions versées, les prises de participation et autres décisions budgétaires ne sortent

pas du champ de compétence des chambres d'agriculture tel que défini à l'article L 510-1 du
CRPM (principe de spécialité), 

Concernant l’approbation des prises de participation des établissements du réseau au capital de tiers,
la tutelle veillera au respect de l’article L 510-1 du CRPM qui prévoit que le conseil d'administration
des sociétés par actions à la fondation ou au capital desquelles l’établissement participe comprenne
au moins un représentant des établissements du réseau des chambres d’agriculture participantes. Le
représentant de l’établissement doit être un élu.

 le détail des subventions versées a bien fait l'objet d'une information et d'une délibération
spécifique de l'assemblée délibérante et que ces subventions ne constituent pas un avantage
abusif accordé à un organisme tiers et/ou un abandon par la chambre d'une partie de ses
missions ;

 concernant  le  personnel,  l’éventuelle  mise  à  disposition  de  personnel  fait  bien  l'objet  de
conventions et d'une facturation à son juste niveau et que le directeur de la chambre assure
ses  fonctions  à  temps  plein  sans  autre  activité  ou  mise  à  disposition  dans  d'autres
organismes dans  les  conditions  précisées  par  le  statut  du  personnel  administratif  des
chambres d’agriculture ;

 la mise à disposition ou la location de locaux à des organismes tiers est conforme aux intérêts
financiers de l’établissement ;

 les règles du code des marchés publics sont respectées ;
 les décisions de l’établissement n'entraînent pas une prise illégale d'intérêt. 

4) LE COMPTE FINANCIER

4.1 - Adoption et approbation du compte financier

Modalités d’arrêt  du compte financier,  affectation du résultat  comptable et  approbation du
compte financier : Le cadre réglementaire d’établissement et de validation du compte financier est
fixé par le décret GBCP (section 4, articles 210 à 214).
L’organe délibérant se réunit et arrête (mais n’approuve pas) le compte financier via une délibération.
Une fois que les autorités de tutelle ont approuvé le compte financier , il peut être transmis au juge
des comptes par voie dématérialisée.

Lors de la session qui doit être fixée obligatoirement au plus tard le 17 mars 2025, la délibération ar-
rêtant le compte financier précise l’affectation du résultat comptable en report à nouveau et / ou en ré-
serve, selon une clé de répartition qu’il revient à l’organe délibérant de définir.
Une vigilance particulière doit être portée au respect du calendrier budgétaire 

Le compte financier (CF) est accompagné d’un  rapport de gestion établi  par l’ordonnateur pour
l’exercice écoulé. Cette obligation est posée à l’article 212 du décret GBCP pour tous les organismes
soumis à son titre III, entièrement ou partiellement, comme c’est le cas des établissements du réseau
des chambres d’agriculture.

Ce rapport de gestion représente le corollaire, en exécution, de la note de l’ordonnateur ayant ac-
compagné, en prévision, le vote du BI et des BR.
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En cohérence avec les éléments développés en prévision dans la note de l’ordonnateur, le rapport de
gestion a pour objet de commenter et d’analyser :

- l’exécution budgétaire de l’exercice écoulé en particulier au regard de la prévision budgétaire
votée en BI et BR ;
- l’équilibre financier qui en résulte (besoin de financement et sa couverture) ;
- la soutenabilité de l’exécution budgétaire.

Dans ce cadre, il est notamment recommandé de prêter attention sur la manière dont les ordonna-
teurs présentent et commentent les taux d’exécution en dépenses et en recettes permettant de
mesurer la qualité de la prévision budgétaire. Dans un premier temps, les  évènements imprévus
pouvant justifier les écarts entre prévision et exécution devront être expliqués de manière circonstan-
ciée et, dans un second temps, les taux d’exécution de l’exercice écoulé devront être analysés au
regard des taux d’exécution des exercices antérieurs : en particulier, une récurrence de taux d’exécu-
tion inférieurs à 90 % doit interpeller quant à la sincérité des prévisions.

Par ailleurs, le rapport de gestion relatif à l’exécution du budget de l’année N permettra d’éclairer, le
cas échéant, la présentation d’un premier budget rectificatif de l’année N+1. En effet, la clôture
de l’exercice est habituellement l’occasion de réactualiser la programmation et peut s’accompagner
de la reprogrammation sur l’exercice N+1 d’opérations de dépenses et ou de recettes n’ayant
pu être réalisées en année N. Ces décalages doivent cependant amener les autorités de tutelle à se
réinterroger sur la qualité de la programmation et sur sa soutenabilité.

Le rapport de gestion rédigé par l’ordonnateur est distinct de l’annexe des comptes annuels produite
par l’agent comptable. Aucun rapport de l’agent comptable n’est présenté à l’intention de l’organe
délibérant. 

Au vu des pratiques constatées lors de la présentation des CF, il est rappelé qu’en application de l’ar-
ticle 212 du décret GBCP, l’ordonnateur de l’organisme doit viser le compte financier de l’exer-
cice afin de certifier que ce compte retrace les comptabilités dont il est chargé et les ordres
transmis à l’agent comptable en application des articles 24 et 32 du décret GBCP. Ce visa doit in-
tervenir avant la transmission du CF à l’organe délibérant. 

4.2 – Les éléments du compte financier

Le CF à soumettre intégralement à l’autorité de tutelle est obligatoirement accompagné du rapport
de  gestion établi  par  l'ordonnateur  pour  l'exercice  écoulé  et  de  la  délibération de  la  session
concernant l'adoption du CF et l'affectation du résultat.

La liasse des tableaux budgétaires a été élaborée selon un ordre logique. L’autorité de tutelle veillera
à y retrouver les états financiers annuels prévus à l’article 202 du décret GBCP ainsi que les tableaux
de la liasse budgétaire au format exécuté.  Les formats de tableaux prévus par le RRBO version 2023
sont applicables pour l’exercice 2024 :

1. Exécution budgétaire :
- le tableau de présentation des emplois (tableau 1) ;
- le tableau de la situation patrimoniale (tableau 2) – cartouches compte de résultat, calcul de la CAF
et état de l’évolution de la situation patrimoniale en droits constatés.
- le tableau du budget par destination (obligatoire) et par origine (facultatif) (tableau 3) ; 
- la balance des comptes des valeurs inactives.

2. Equilibre financier :
- le tableau de la situation patrimoniale – cartouche relatif aux niveaux et variation de trésorerie, fonds
   de roulement et besoin en fonds de roulement ;
- le tableau des opérations pour comptes de tiers (tableau 4) ; 

3. Analyse de la soutenabilité / situation financière :
En complément des éléments qui précèdent :
- le plan de trésorerie (tableau 5) ; 
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- le tableau des opérations pluriannuelles (tableau 6 – exécution). 

Le  CF  est  établi  par  l’agent  comptable.  L'ordonnateur  lui  communique  à  cet  effet  les  états  de
comptabilité  dont  il  est  chargé  en  application  de  l'article  208  du  décret  GBCP. Il  est  visé  par
l’ordonnateur qui certifie qu’il retrace les comptabilités dont il est chargé et les ordres de recouvrer et
de payer transmis à l’agent comptable. Le CF et les documents annexés doivent être transmis aux
élus et à l’autorité de tutelle au moins 7 jours avant la session  qui doit les adopter. Par ailleurs,
conformément aux articles 212 et 213 du décret GBCP, le CF doit être arrêté au plus tard soixante-
quinze jours après la clôture de l’exercice sur lequel il porte. La session doit donc se réunir au plus
tard le 15 mars 2025 pour voter le compte financier

Ce  n’est qu’une fois que les autorités de tutelle (au cas d’espèce des chambres d’agriculture : le
Préfet) se sont prononcés sur le CF qu’il peut être transmis au juge des compte. Le compte financier,
la délibération de la session relative à son adoption et à l’affectation du résultat ainsi que le rapport de
gestion sont transmis par l’ordonnateur au Préfet territorialement compétent pour approbation. Un
mois après réception par le Préfet du CF, il est réputé approuvé tacitement si ce dernier n’est pas
intervenu.

Dès lors, il pourra être produit par voie dématérialisée.
Conformément aux dispositions de l’art 211 du décret précité, le compte financier comprend pour les
chambres d’agriculture : 

1° Les états financiers annuels prévus à l'article 202 dudit décret;
2° La balance des valeurs inactives.

En application du RRBO, le dossier de présentation du compte financer comprend également l’en-
semble des tableaux de la liasse budgétaire au format exécuté, ainsi que le rapport de gestion de l’or-
donnateur.

Les états financiers comprennent un bilan, un compte de résultat et une annexe formant un tout indis-
sociable.
Le compte de résultat, le tableau d’évolution de la situation patrimoniale et le tableau des opérations
pour compte de tiers doivent comporter, outre la colonne présentant l’exécution, une colonne présen-
tant la prévision reprenant les ouvertures en BI et en BR.

Les autres annexes obligatoires sont les suivantes :
 l’état  sur  le  reversement  des  subventions  CASDAR (uniquement  pour  les  chambres

régionales d’agriculture) ;
 l’état des  participations de la chambre d’agriculture dans des organismes tiers (la règle

prudentielle préconise que le montant de la participation d’une ou plusieurs établissements du
réseau soit inférieur à 35 % des parts du capital social de l’organisme tiers, le montant du
capital social de ces organismes devra donc être mentionné dans cet état).

4.3 – Dématérialisation du compte financier 

Pour information, après l'arrêt des comptes par délibération de l’organe délibérant, l’agent comptable
de l’établissement dispose d’un délai de 45 jours pour déposer et sceller, dans l'Infocentre, les pièces
de son CF conformément à l’arrêté du 7 octobre 2015 relatif  aux conditions d'établissement,  de
conservation et de transmission sous forme dématérialisée des documents et pièces justificatives des
opérations des organismes publics. Les documents devant être transmis au juge des comptes sont
listés par l'arrêté du 10 janvier 2014. 

Une  attention  doit  être  apportée  à  la  cohérence  des  données,  lors  de  la  transmission  du  CF
dématérialisé, lorsque plusieurs formats sont demandés pour les mêmes données. Cette cohérence
est un indicateur de la fiabilité et de la qualité des comptes produits mises en œuvre par l’agent
comptable  et  l’ordonnateur.  Le  CF  voté  et  approuvé  doit  être  issu  uniquement  du  système
d’information budgétaire, comptable et financier de l’organisme. Une attention particulière doit être
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apportée à l’annexe qui est une composante obligatoire et normée des états financiers du CF
de l’organisme permettant d’éclairer le lecteur des comptes en :
- complétant et commentant les informations fournies par le bilan et le compte de résultat ;
-  délivrant  des  informations,  notamment  littéraires,  concernant  les  données  financières
significatives. 

5) LES ÉLÉMENTS D’ANALYSE BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE

En  premier  lieu,  une  attention  particulière  doit  être  portée  au  respect  des  règles  élémentaires
relatives aux conditions d'adoption des CF (dates, quorum, délais...) et à la nature des documents
présentés (transmission de tous les documents et délibérations).
Il  conviendra de s’assurer que le CF comporte bien l’ensemble des documents obligatoires et de
signaler à l’établissement toute anomalie constatée.

L’analyse de la situation budgétaire et financière des organismes non soumis à la comptabilité budgé-
taire, pilotés par le résultat, repose sur :

 Des éléments provenant de la comptabilité générale ou de l’analyse financière (résultat, CAF
et variation du fonds de roulement et niveau du fonds de roulement) afin de déterminer si l’or-
ganisme crée de la richesse ;

 Des éléments provenant du bas de bilan (variation de trésorerie, niveau de trésorerie et opé-
rations pour compte de tiers) afin de s’assurer que l’organisme est en mesure de financer les
opérations programmées.

De plus, dans un souci de pilotage des opérations pluriannuelles, même s’ils ne disposent pas de
comptabilité budgétaire, les établissements du réseau des chambres d’agriculture peuvent suivre les
engagements (hors bilan) réalisés et les retracer dans un tableau dédié (cf. partie 5 du RRBO) afin de
mesurer les conséquences financières de ces opérations et d’en garantir la maîtrise.

L’analyse de la soutenabilité du budget porte sur une échelle annuelle, infra-annuelle et pluriannuelle.

A l’échelle annuelle, l’analyse portera sur la variation de trésorerie de l’exercice. Si la variation de
trésorerie annuelle est négative, il convient de vérifier si le niveau de trésorerie permet de faire face
aux dépenses. Dans ce cas, il pourra être intéressant d’effectuer un rapprochement des échéanciers
de paiement avec les tableaux de trésorerie.

A l’échelle infra-annuelle, il convient d’examiner le plan de trésorerie et de déterminer le point le
plus bas observé. Si ce niveau de trésorerie infra annuel s’avère anormalement élevé, il convient de
vérifier que cette accumulation de trésorerie n’est pas excessive. A l’inverse, un niveau de trésorerie
infra annuel faible peut quant à lui présager de difficultés de paiement à venir.

Dans un troisième temps, l’analyse doit enfin s’étendre à l’échelle pluriannuelle. Elle consistera
à examiner les opérations lancées dans le cadre du budget à venir et à s’assurer que le niveau de
trésorerie et les recettes restant à encaisser sont d’un niveau suffisant pour financer ces nouvelles
opérations, ainsi que celles préalablement programmées.
L’analyse financière pose un diagnostic sur la situation financière de l’établissement. Ce diagnostic
doit permettre de prévoir et d’anticiper les risques financiers et de se prononcer, en conséquence, sur
la soutenabilité des budgets qui seront ultérieurement soumis à l’approbation de l’autorité de tutelle.

A ce titre, trois niveaux de risque doivent nécessairement être analysés :
 le résultat comptable tel qu’il apparaît au compte de résultat ;
 la situation de trésorerie (solvabilité) ;
 les autres risques financiers (endettement important, créances irrécouvrables, ...).

5.1 - La note de l’ordonnateur et le rapport de gestion

Il conviendra de vérifier que cette note comporte les grandes lignes de tous les tableaux soumis au
vote de l’organe délibérant et des tableaux présentés à la session pour information. Afin d’expliciter
les évolutions significatives et le contexte de cette prévision d’exécution, elle devra notamment :
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 expliciter  les  choix  budgétaires  au  regard  du  contexte,  des  missions  et  de  la  stratégie  de
l’établissement ;

 retracer les évolutions les plus significatives (par rapport à l’exercice précédent) et replacer le
budget dans une perspective pluriannuelle ;

 justifier les prévisions selon des critères objectifs ;
 analyser les équilibres généraux et la soutenabilité du budget ;
 commenter les différents tableaux présentés (pour vote et pour information).
 Les  dépenses  d’investissement  feront  l’objet  d’un  développement  spécifique  expliquant  les

orientations de l’organisme et le coût total de chaque opération.

5.2 - Analyse de l'évolution des charges et des produits

L’analyse porte sur l’évolution des grandes masses comptables, à savoir :
 pour les charges : le fonctionnement courant, les charges de personnel, les subventions versées ;
 pour  les  produits  :  les  prestations  de  service,  les  subventions  de  fonctionnement  reçues,  la

TATFNB ou les cotisations des chambres d’agriculture (inter)départementales, les autres produits.

La comparaison, par grandes masses, du dernier CF connu au budget de la même année et au
budget prévisionnel présenté donne une indication sur la qualité des prévisions budgétaires qui sont
faites, tant en recettes qu'en dépenses.

5.3 - Répartition des charges et des produits et analyse comparative

L'analyse peut porter sur l’importance de chacun des postes dans le total des charges et des produits
(ex : TATFNB / total des produits exprimés en %). Elle peut être conduite à la fois en comparant le
budget présenté au budget de l'exercice précédent ou au dernier CF, mais aussi en le comparant à la
moyenne des chambres d’agriculture.

A ce titre, l'annexe de la présente note donne, pour l'ensemble des chambres (inter)départementales
d‘agriculture et des CRA, la part que représentent, en moyenne, les principaux postes dans le total
des charges et des produits (source : comptes financiers 2023 des chambres d’agriculture).
A signaler que, si l’on observe pour la très grande majorité des chambres des valeurs proches des
valeurs moyennes, il existe néanmoins des disparités importantes, notamment pour les CRA, pour
lesquelles l'utilisation de valeurs moyennes a peu de signification.

Il  appartient  à  l’autorité  de  tutelle  de  veiller  à  ce  que  la  prudence  budgétaire  des  chambres
d’agriculture ne se traduise pas par un manque de sincérité budgétaire. Elle peut être calculée par le
taux d’exécution (crédits consommés au CF/crédits prévus au BI ou BR). Un taux d’exécution du
budget inférieur à 90% peut poser la question de la sincérité du budget de l’établissement.

5.4 – Prévisions budgétaires par nomenclature

Le RRBO, notamment la partie 5 (organismes non soumis à  la comptabilité budgétaire) pour les
chambres d’agriculture, définit le cadre budgétaire applicable aux chambres d’agriculture Ce recueil
et l’article D. 511-91 du CRPM précisent que les crédits ouverts dans le budget de la chambre sont li-
mitatifs dans leur globalité mais fongible entre les sections.  
Cependant,  au sein des sections du compte de résultat  et  de la situation patrimoniale  en droits
constatés, les crédits ouverts par les budgets des chambres d’agriculture sont fongibles.

Les budgets des chambres d’agriculture sont présentés par nature et par destination, ce qui permet
de porter un avis sur la traduction budgétaire des actions conduites par ces dernières.

Les  prévisions  de  charges  en  droits  constatés  du  compte  de  résultat  et  leur  exécution  sont
décomposées en trois ensembles : personnel, fonctionnement et charges d’intervention.
Les charges liées aux personnels intérimaires et au remboursement des personnels mis à disposition
(mises à disposition entrantes) doivent être comptabilisées exclusivement en fonctionnement.
Les  charges  liées  aux  dispositifs  d’intervention  réalisés  en  son  nom  propre  par  la  chambre
d’agriculture figurent dans les charges d’intervention du compte de résultat.
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Les dispositifs d’intervention réalisés au nom et pour le compte d’un tiers financeur, sans latitude et
sans marge d’appréciation, seront considérés comme des dispositifs d’intervention pour compte de
tiers, relèvent des opérations de trésorerie uniquement. Ils seront exclus du compte de résultat et
devront figurer sur un tableau de suivi distinct (tableau 4 de la liasse budgétaire_ tableau des
opérations pour compte de tiers).

5.5 - Le résultat de l'exercice et la capacité d’autofinancement

Comme pour le résultat, l'analyse de l'évolution de la CAF doit porter sur au moins trois exercices. Un
résultat  négatif  (perte)  peut  ainsi  être  le  reflet  d’un  excès de prudence mais aussi  de difficultés
financières. 

La CAF est un élément essentiel de l’analyse financière d’un établissement, en effet elle lui permet de
nourrir son patrimoine en immobilisant ses biens de production. La CAF est aussi l’élément financier
qui permet d’évaluer la capacité d’un établissement à s’endetter.

Dans tous les cas, un résultat négatif important et encore plus une insuffisance d’autofinancement
(IAF) doivent alerter et être explicités. Il  est important de connaître, dans ce cas, les éventuelles
mesures correctives qui ont pu être décidées.

5.6 - Analyse du bilan

Cinq postes doivent être particulièrement suivis : les dettes, les créances, les emprunts, le fonds
de roulement, la trésorerie et les prises de participations. 

Les dettes et créances

Un niveau élevé de dettes et de créances et/ou leur antériorité peut être le signe précurseur d'une
dégradation  de  la  situation  financière  de  l’établissement,  du  fait  de  l’existence  de  créances
irrécouvrables importantes, alors même que le compte de résultat apparaît encore équilibré.

Les montants des dettes et  des créances doivent  être  rapprochés respectivement  des montants
totaux des charges et des produits. Les ratios sont les suivants :

 Délai de recouvrement des créances (en jours) = montant des créances / total des produits x 360
 Délai de règlement des dettes (en jours) = montant des dettes / total des charges x 360

A partir  du  calcul  de  ces  ratios,  il  est  possible  de  catégoriser  les  chambres  d’agriculture.  Ces
dernières  ont  la  particularité  d’avoir  d’importantes  externalités  (fonds européens,  subventions  du
CASDAR, transit) qui pèsent sur leurs trésoreries par le bais des dettes d’exploitation et de créances.
Les seuils d’alerte retenus varient en fonction de l’activité de la chambre. Ainsi, pour une chambre
(inter)départementale  d’agriculture,  l’usage  fixe  le  seuil  d’alerte  à  120  jours  de  fonctionnement
équivalent en dette et en créance. 

Pour les charges, il est recommandé d’analyser le taux des intérêts moratoires dus par la CDA.
Pour les produits, il est plus pertinent d’analyser le rythme d’émission des titres de recouvrements, le
paramétrage des poursuites ainsi que le taux d’admission en non-valeur.  

Les CRA assurent  pour le  réseau une activité  de transfert  pour  les différents  dispositifs  que les
chambres d’agriculture mettent en œuvre (PNDAR, FEADER…). Cette activité amène ces chambres
à avoir  d’importants volumes de dettes et  de créances ;  en conséquence,  le seuil  de précaution
admis pour les CRA dans ce domaine est de 160 jours de fonctionnement.
   
L'état des échéances des créances et des dettes données en annexe du CF permet, si nécessaire,
de vérifier l'ancienneté des dettes et créances. Il peut être complété par le tableau des opérations
pluriannuelles. 
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Les emprunts

Un endettement important constitue un facteur de vulnérabilité. D'une façon générale, à quelques
exceptions près, les chambres d'agriculture sont peu endettées.
A titre indicatif, le ratio d'endettement (montant des emprunts/fonds propres) des chambres départe-
mentales d'agriculture était en 2023 de l'ordre de 15 %. Une valeur proche ou supérieure à 70% doit
alerter et nécessite une explication.
S’agissant  du  ratio  de  capacité  de  désendettement  (montant  des  emprunts  /  capacité
d'autofinancement), une valeur proche ou supérieure à 10 ans (en moyenne, sur plusieurs exercices),
doit aussi alerter et conduire à une analyse plus approfondie.

Le fonds de roulement et la trésorerie

La différence entre le fonds de roulement (FdR) et  la trésorerie constitue le besoin en fonds de
roulement (BFdR). Ce BFdR est dû au décalage entre les externalités évoquées auparavant, à savoir,
les dettes et les créances. Le BFdR varie en cours d’année en fonction de l’activité de la chambre
d’agriculture et des échéances de recouvrement des différentes recettes et de règlement des dettes.
Le niveau du FdR doit être suffisamment élevé pour couvrir tout au long de l’année le BFdR (variable)
et assurer ainsi une trésorerie toujours positive, pour éviter toute cessation de paiement.

On admet communément que, sauf situation exceptionnelle, le FdR doit normalement couvrir trois
mois de fonctionnement pour assurer une trésorerie positive tout au long de l’année, qu’il s’agisse
d’une chambre (inter)départementale d’agriculture, d’une chambre régionale d’agriculture ou d’une
chambre d’agriculture de région. 

Au-delà du niveau de FdR, il convient de s’assurer que la chambre d’agriculture dispose tout au long
de l’année d’une trésorerie suffisante pour faire face à ses dépenses.
On admet en général qu’une trésorerie de l’ordre de 30 jours en fin d’exercice (soit l’équivalent de
deux mois  de salaires,  ces derniers  représentant  50% des dépenses mensuelles  des  chambres
d’agriculture) est nécessaire et suffisante.
En cas de difficulté de trésorerie, il conviendra de connaître l’évolution de la trésorerie au cours de
l’exercice. Cette information peut être demandée, autant que de besoin, à la chambre d’agriculture.
La production d’un plan de trésorerie (tableau 5 de présentation budgétaire selon le décret GBCP en
annexe  2)  est  un  élément  obligatoire  de  la  présentation  des  budgets  et  CF  des  chambres
d’agriculture.

Le FdR représente les ressources de moyen et long terme dont l'organisme dispose pour financer
son activité et assurer ses investissements. Le FdR peut être calculé selon deux méthodes :
1 - Par le haut du bilan : Fonds de roulement = Ressources stables – Emplois stables
-  les  ressources  stables sont  constituées  des  fonds  propres,  des  provisions  pour  risques  et
charges, des amortissements et dépréciations de l’actif et des dettes financières à l'exception des
concours bancaires courants et des soldes créditeurs de banque. 
Les amortissements  et  dépréciations de l'actif  sont  inclus  dans les ressources  stables  car  il  est
considéré que leur volume reste approximativement constant dans le temps, ce qui autorise donc à
les assimiler à des ressources stables.
Les amortissements et les dépréciations de l’actif  sont transférés au passif  où ils  font partie des
ressources durables. Ainsi, les provisions pour dépréciations des comptes clients comptabilisées au
compte 491 et les provisions pour risques en font partie et figurent également dans le calcul de la
CAF.
- les emplois stables sont constitués de l'actif immobilisé brut, des charges à répartir sur plusieurs
exercices et des primes de remboursements des obligations.

2- Par le bas du bilan : Fonds de Roulement = Besoin en fonds de roulement (BFdR)+ Trésorerie 
- Le BFdR correspond à la différence entre l’actif circulant brut et le passif circulant.
Le BFdR représente les besoins de l'organisme qui résultent des décalages de flux de trésorerie liés
son activité.  La sécurité  financière n'est  possible  que si  le  FdR est  au moins égal  au BdFR de
l'établissement. Il faut donc rapprocher le FdR du BFdR.
- La trésorerie se calcule par la différence entre la trésorerie active et la trésorerie passive :
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La trésorerie active est composée des disponibilités et valeurs mobilières de placement pour leurs
montants bruts, la trésorerie pouvant en effet faire l’objet d’une dépréciation comme les moins-values
latentes sur valeurs mobilières de placement,
La trésorerie passive, est composée des découverts bancaires ou concours bancaires.
La  trésorerie  est  le  montant  des  disponibilités  à  vue  facilement  mobilisables  possédées  par
l'organisme de manière à couvrir sans difficulté les dettes qui arrivent à échéance.

Les deux méthodes de calcul par le haut et par le bas du bilan permettent d’aboutir au même résultat,
la première partie (calcul par le haut du bilan) devant être égale à la seconde (calcul par le bas du
bilan). Pour s’assurer d’un résultat correct, il est donc possible de comparer les conclusions chiffrées
des deux méthodes.

Le montant du FdR doit être rapproché du montant des charges de l'établissement en ayant recours
au  ratio suivant :

Fonds de roulement x 360
      Total charges =   Fonds de roulement, exprimé en jours de fonctionnement

La variation du FdR représente l'excédent  ou le déficit  généré par  l'ensemble de l'activité  de la
chambre  d’agriculture,  opérations  en  capital  incluses  (remboursements  d'emprunts,
investissements...). Deux aspects de la variation du fonds de roulement doivent être analysés :

 l'origine de cette variation (opérations de fonctionnement ou opérations bilancielles) ;
 son incidence sur la situation financière de l'établissement.

En  particulier,  en  cas  de  diminution  du  FdR,  il  convient  de  connaître  ou  de  déterminer  le  FdR
prévisionnel en fin d'exercice. On admet généralement que le fonds de roulement des chambres
d'agriculture doit, par sécurité, couvrir trois mois de fonctionnement.
Cependant, certaines chambres d’agriculture, notamment celles ayant des délais de recouvrement
des  créances  plus  courts,  peuvent,  avec  un  FdR inférieur  à  trois  mois,  présenter  une  situation
financière  saine  avec  une  trésorerie  suffisante  voire  confortable.  De  même,  certaines  chambres
d’agriculture peuvent prévoir dans leur budget d’autofinancer des investissements importants, avec
pour conséquence une diminution importante du fonds de roulement.

Dans tous les cas, au-delà du niveau de fonds de roulement, il convient de s’assurer que la
trésorerie couvrira bien en fin d’exercice a minima 30 jours de fonctionnement.
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A cette fin, il est proposé d’utiliser le ratio suivant :

Trésorerie en fin d’exercice x 360 = Trésorerie, exprimée en jours de fonctionnement
          Total charges

5.7 Suivi financier des chambres d’agriculture en difficulté 

A travers  des  ratios  et  des  seuils  d’alerte,  la  tutelle  locale  des  chambres  d’agriculture,  sous  la
responsabilité  du  préfet,  peut  suivre  ces  établissements  et  ainsi  déceler  lorsqu’une  chambre
d’agriculture présente des fragilités d’ordre financier. La réponse apportée doit être graduelle entre
les deux étapes ci-dessous. 

Etape n°1     :  La mise en place de mesures d’accompagnement de la chambre en difficulté financière  

Dans le  cas  d’une dégradation  importante  des  indicateurs  relatifs  à  la  situation financière  de  la
chambre  d’agriculture,  la  tutelle  locale  accompagne  la  chambre  en  difficulté  vers  les  solutions
suivantes :
-  redéfinir  le modèle économique de la chambre lorsque l’équilibre financier  tel  qu’il  apparaît  au
compte de résultat se traduit par une érosion progressive du FdR ;
- redéfinir le cycle de fonctionnement de la chambre lorsque sa solvabilité est compromise par un
rééchelonnement de ses dettes et de ses créances dans la limite du respect des lois et règlement en
vigueur ;
- un accompagnement du réseau de la DGFIP afin de traiter des questions bancaires et comptables.

La tutelle locale prendra alors soin de  renforcer son contrôle notamment à l’occasion des rendez-
vous  financiers  tels  que  l’approbation  des  BI,  BR  et  CF  mais  également  en  proposant  son
accompagnement  en  mobilisant  au  plus  vite  les  différents  acteurs  de  la  tutelle  (préfecture,
DDT/DRAAF, DDFIP/DRFIP, MASAF/DGPE…)      

En cas de difficultés avérées et répétées, la tutelle locale, doit pouvoir construire un argumentaire
basé sur l'analyse de tiers.

Selon  les  dispositions  de  l'article  D.  513-21  du  CRPM,  « l'autorité  de  tutelle  peut  demander  à
Chambres d'agriculture France de réaliser un audit de l'établissement et de mettre en place, dans
le délai qu'elle fixe, les mesures d'accompagnement nécessaires selon certaines situations ».

Les services centraux du MASAF ont également la possibilité de confier à l’IGF et au CGAAER une
mission d’expertise d'une chambre d’agriculture pour réaliser un diagnostic de sa situation financière,
de ses difficultés structurelles et conjoncturelles.

Les différents rapports précisent les mesures d'accompagnement nécessaires. Ils sont transmis à la
chambre d’agriculture concernée, à son autorité de tutelle et au ministre chargé de l'agriculture.

Etape n°2     :  La mise en place d’une tutelle renforcée par la tutelle     locale  

Comme précisé à l’article D. 513-21 du CRPM, si les mesures mises en œuvre ne permettent pas à
l'établissement de redresser sa situation dans le délai fixé, l'autorité de tutelle peut alors mettre en
place,  cumulativement  aux  mesures  d’accompagnement,  une  tutelle  renforcée  sur  cet
établissement, après information de CdAF et, le cas échéant, de la chambre régionale d’agriculture
de la circonscription de l'établissement concerné.

L'établissement est informé de sa mise sous tutelle renforcée par courrier recommandé avec accusé
de réception.

La  mise  en  place  de  la  tutelle  renforcée  laisse  à  l'ordonnateur  l'ensemble  de  ses  prérogatives
prévues en temps normal par le CRPM. Cependant, ce dispositif renforce le pouvoir bloquant de la
tutelle qui peut désormais l'exercer sur l'opportunité des actions entreprises par la chambre.
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Dans  ce  cadre,  l'établissement  communique  sans  délai  à  l'autorité  de  tutelle  toutes  les  pièces
constitutives d'actes de gestion qu'elle demande.

Au titre de l'article D. 513-21-1 du CRPM, la tutelle renforcée consiste en la mise en place d'un avis
préalable de la tutelle locale pour les actes suivants :

- Les délibérations portant acquisition, construction, aliénation ou échange d'immeubles ou décidant
d'un bail de plus de dix-huit ans ;
- Les délibérations d'abondement du budget d'un autre établissement du réseau ;
Les délibérations relatives aux marchés publics passés selon les procédures du code des marchés
publics ;
- Les décisions relatives aux recrutements et aux licenciements ;
- La conclusion de nouvelles conventions ;
- Toute décision ou délibération entraînant des dépenses supérieures à un seuil déterminé, selon le
cas, par le préfet de département, le préfet de région, ou par arrêté conjoint du ministre chargé de
l'agriculture et du ministre chargé du budget.

La tutelle locale dans le cadre de la tutelle renforcée doit trouver un mode opératoire qui est propre à
chaque situation. La communication entre la chambre d’agriculture et son autorité de tutelle devenant
un élément central de la mise en place d'une tutelle renforcée, la tenue régulière d'instances de
pilotage entre les services de la tutelle et ceux de la chambre s'impose.

Dans  le  cas  d’une  situation  de  chambre  d’agriculture  en  difficulté  financière,  vous voudrez  bien
informer le pôle « chambre » du bureau du budget et  des établissements publics à la DGPE qui
pourra vous apporter un appui méthodologique et d’analyse si besoin. 

6) LA QUALITÉ DES COMPTES

Sont applicables le RNCEP, l'instruction comptable commune et le plan de comptes commun associé.

Les dispositions du RNCEP sont déclinées dans l'instruction comptable commune (ICC) publiée au
BOFiP-GCP. Cette dernière explique et illustre les principes normatifs du recueil et présente, en an-
nexe, le plan de comptes commun (PCC) associé.

6.1 - Le contrôle interne budgétaire et comptable (CIB et CIC) 

Le contrôle interne budgétaire recouvre l'ensemble des dispositifs formalisés et permanents ayant
pour objet de maîtriser les risques afférents à la poursuite des objectifs de qualité de la comptabilité
budgétaire et de soutenabilité de la programmation et de son exécution. Sa mise en œuvre, prévue
par les articles 215 à 219 du décret GBCP, vise à accroître la qualité des comptes et la performance
de la gestion d’un organisme.

Le  contrôle  interne  comptable,  quant  à  lui,  comprend  l'ensemble  des  dispositifs  formalisés  et
permanents ayant pour objet de maîtriser les risques afférents à la poursuite des objectifs de qualité
des comptes, sur l'ensemble de la fonction comptable, c'est-à-dire depuis le fait générateur d'une
opération jusqu'à son dénouement comptable.

L’arrêté du 17 décembre 2015 relatif au cadre de référence des contrôles internes budgétaire (CIB) et
comptable  (CIC)  applicable  aux  organismes a  précisé  les  principes  directeurs  et  la  démarche à
mettre en œuvre pour déployer et renforcer ces dispositifs. Conformément au cadre de référence du
CIB et du CIC applicable à ces organismes, les cartographies des risques budgétaires et comptables
actualisées  et  validées  par  l’organe  dirigeant  seront  présentées  à  l’organe  délibérant  de
l’établissement, qui validera par ailleurs le ou les plan(s) d’actions associés avant le 31 décembre
2024.

La démarche de maîtrise des risques financiers a été déclinée dans le « Vademecum du Contrôle
Interne Financier au sein des organismes publics – Principes généraux » publié en mars 2021. Ce
Vademecum précise les étapes de la démarche de maîtrise des risques financiers, les leviers utiles à
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sa  structuration  et  sa  pérennisation,  et  les  principes  utiles  des  outils  de  pilotage  que  sont  les
cartographies des risques et les plans d’actions. Il est disponible sur  www.  budget.gouv.fr  

Au regard de la mise en œuvre de la responsabilité des gestionnaires publics au 01/01/2023, une
importance particulière doit être apportée à la complétude de la démarche de maîtrise des risques au
sein des chambres d’agriculture ainsi qu’à la mise en œuvre effective des dispositifs de contrôles
internes budgétaire et comptable. La circulaire du 16 septembre 2024 relative à l’enquête annuelle
portant sur le déploiement du contrôle interne financier au sein des organismes et opérateurs de
l’Etat pour 2024 ré-affirme la nécessité de renforcer les dispositifs de maîtrise des risques afin de
sécuriser les procédures, les chaînes de la dépense et de la recette et de hiérarchiser les risques et
contrôles en fonction des enjeux.
Dans ce cadre,  il appartient à la tutelle des chambres d’agriculture de s’assurer de la diffusion de ces
orientations auprès des  organismes et d’en suivre la mise en œuvre. Les chambres d’agriculture et
les  agents  comptables  ont,  été  destinataires,  fin  septembre  2024,  d’un  questionnaire  relatif  au
déploiement  du  contrôle  interne  budgétaire  et  du  contrôle  interne  comptable.  Par  ailleurs,  les
organismes doivent transmettre à leur tutelle les cartographies des risques et plans d’action à l’appui
de leurs réponses au questionnaire annuel susvisé. 

6.2  –  Fiabilisation  des  immobilisations  :  Rapprochement  de  l’inventaire  physique  avec
l’inventaire comptable

Le rapprochement des données comptables, en matière d'immobilisations corporelles, avec un inven-
taire physique permanent ou régulier est un facteur déterminant de la sincérité patrimoniale des orga-
nismes publics.

Dans un premier temps, un plan d'actions partagé entre les services comptables et ordonnateurs doit
impérativement être défini, intégrant un calendrier, si besoin pluriannuel, des actions de fiabilisation
de l'actif. 
Dans un deuxième temps, un inventaire physique des actifs mobiliers et immobiliers de l'organisme
sera réalisé par les services ordonnateurs et gestionnaires.
Dans un troisième temps, ces informations seront transmises aux services comptables pour effectuer
le rapprochement avec l'inventaire comptable et, si besoin, effectuer les corrections nécessaires à la
fiabilisation complète du bilan.  Ces travaux devront  éventuellement intégrer  les financements ex-
ternes associés.

Dans ce cadre, un système d’information, permettant de rendre possible ce travail de rapprochement,
est inscrit dans le cadre du plan d'action issu du dispositif de contrôle interne comptable et financier
de CDA France pour son propre compte. Son déploiement, initialement prévu pour 2024 a été reporté
à 2025. Une fois ce déploiement réalisé et si son efficacité est prouvée, il est prévu de l'étendre pour
le  réseau  des  chambres  d’agriculture  d’ici  2026  dans  le  cadre  du  dispositif  de  contrôle  interne
comptable et financier que ce dernier doit également déployer.
Dans l'attente de ce rapprochement de l'inventaire physique avec l'inventaire comptable, CDA France
a lancé une enquête automatisée annuelle auprès de chacun des établissements du réseau qui doit
aboutir à la formalisation d'un inventaire immobilier précis, fiabilisé et consolidé du réseau.

7) TRANSMISSION DES PIECES

L’ensemble des pièces des budgets ainsi que les comptes financiers complets, avec les annexes et
les délibérations, doivent être transmis en un seul exemplaire par les préfets, dès leur approbation,
au ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire par voie électronique :   

samir.cherifi@agriculture.gouv.fr et anais.caillaud@agriculture.gouv.fr

 et à l’adresse suivante :

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 
Direction générale de la performance économique

et environnementale des entreprises (DGPE)
Service Gouvernance et gestion de la PAC
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Sous-direction Gouvernance et pilotage
Bureau Budget et établissements publics (BBEP)

3, rue Barbet de Jouy
75349 Paris 07 SP

CONCLUSION

Au-delà  de  l'analyse  financière,  une  attention  particulière  devra  être  portée  à  la  qualité  des
documents présentés, au respect des règles d'adoption et d'approbation des budgets et des comptes
financiers ainsi qu’à la transmission de l’intégralité des pièces obligatoires et annexes demandées. 
Vous voudrez bien faire part aux services de la DGPE de toute difficulté rencontrée dans l'application
de ces instructions. 

Par  ailleurs,  la  DGPE  a  mis  en  place  un  « réseau  de  référents  de  la  tutelle  des  chambres
d’agriculture »  et  une  plateforme  informatique  permettant  l’accès  à  une  base  documentaire
(RESANNA). Cette plateforme est dédiée aux acteurs de la tutelle et du contrôle de légalité dans les
services  déconcentrés.  Il  est  l’outil  d’un  réseau participatif  facilitant  les  échanges  entre  pairs  et
permettant de mettre à disposition une veille réglementaire pour l’ensemble du réseau. Il nécessite un
compte Agricoll actif.

Toute demande d’inscription à cette plateforme pourra être faite auprès du bureau du budget et des
établissements publics.

Des  formations  relatives  à  la  tutelle  des  chambres  d’agriculture  (avec  notamment  une  analyse
financière des documents budgétaires des chambres d’agriculture) sont également organisées par
l’INFOMA à destination des services déconcentrés (préfectures, DRAAF, DDT(M), DAAF) et réalisées
par les agents de la DGPE deux fois par an.

Pour les inscriptions, il convient de consulter le catalogue de formation de l’INFOMA disponible sur le
lien suivant : 

http://infoma.agriculture.gouv.f  r  

Le chef de service
Gouvernance et gestion de la Politique Agricole Commune

Yves Auffret

                                   
Annexe : Moyennes nationales 

1)  COMPTE FINANCIER -  CHAMBRES DÉPARTEMENTALES ET  INTERDEPARTEMENTALES
D’AGRICULTURE (chiffres 2022)

Compte de résultat : exécution du budget par masses
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Charges Produits

Charge de personnel 46.8% Prestations de services 28.8%
Fonctionnement courant 52% Subventions reçues 21%
Subventions, cotisations versées 1.2% Imposition TATFNB 45.4%

Autres produits 4.8%
Total des charges 100% Total des produits 100%

Bilan au 31 décembre

Actif Passif

Actif immobilisé net 41.1% Capitaux propres/réserves 60.15%
Stock et en-cours 0.5% Provisions pour risques et charges 6.35%
Créances d’exploitation 31.3% Dettes financières LT MT 5.5%
Disponibilités et placements 27% Dettes d’exploitation 26.4%
Charges constatées d’avance 0.1% Produits constatés d’avance 1.6%
Total actif 100% Total passif 100%

2)  COMPTE  FINANCIER  -  CHAMBRES  REGIONALES  D’AGRICULTURE  ET  CHAMBRES
D’AGRICULTURE DE REGION (chiffres 2022)

Compte de résultat 

Charges Produits

Charge de personnel 55.9% Prestations de services 29.6%
Fonctionnement courant 35.4% Subventions reçues 28.4%
Subventions, cotisations versées 8.7% Imposition (cotisations CDA) 38%

Autres produits 4%

Total des charges 100% Total des produits 100%

Bilan au 31 décembre

Actif Passif

Actif immobilisé net 9% Capitaux propres 21.4%
Stock et en-cours 0.4% Provisions pour risques et charges 3.25%
Créances d’exploitation 72% Dettes financières LT MT 0.5%
Disponibilités et placements 18.4% Dettes d’exploitation 74%
Charges constatées d’avance 0.2% Produits constatés d’avance 0.85%
Total actif 100% Total passif 100%

Données du réseau des chambres d’agriculture 2023 (source : Chambres d’agriculture France)

100 établissements 2022 2023 évolution

Salariés 8 332 8 432 + 100 personnes
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ETPT 7 899 8 019 + 120 ETPT
Résultat 2.7 M€ 1.3 M€ - 1.4 M€
FDR/Jours 95 jours 91 jours
Trésorerie 87 jours 81 jours

100 établissements Résultat – K€ ETP

2022 2023 2022 2023
CDA France 980 960 330 358
CDA métropole hors ESSOC 318 -1144 4 934 5 013
CA DOM -612 -19 273 266
CRA (Hors ESSOC) -78 564 502 516
Chambre de région -102 75 137 137
CDA + CRA « ESSOC » 2150 830 1 723 1 729
Total 2656 1 266 7 899 8 019

Fonds de roulement

2022 2023
FDR en jours FDR jours

Ensemble des CDA 108 jours 100 jours
CRA (hors ESSOC) 57 jours 59 jours
CA ESSOC

CDA 80 jours 80 jours
CRA 66 jours 69 jours

Trésorerie

2022 2023
Trésorerie en jours Trésorerie en jours

Ensemble des CDA 92 jours 81 jours
CRA (hors ESSOC) 118 jours 130 jours
CA ESSOC

CDA 80 jours 76 jours
CRA 48 jours 44 jours
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